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EXTRAIT DU REGIST

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombra de conaeillera :

-wi exercice: 28

-préaerts: 22

- votants : 25

L'an deux mWe vbigt-abt te 2 du mote <(. mars à 20W», te ConMll niunlclpal de
ta Cootmune da Bon»-m<;hablal», dûment convoqué, .'wt réuni mi .wton
cwdfnalf, sou» la présWance de M. JACQUIER Olivtor
Datw d» convoctton : 2W2/2026

PRESENTS : Mm- N MM. VESSEUER Claude, VERNET Cftantd, CUUBEffT
Plarr», REAL<EFAY Sandn, LAVY Chrirtàto, SOUMSSE Cidre, NAVILLE
Yanntak, GENOUD Nonk»u», DOMBRAT PhMppB. HERrTEAU Anmril-, MARSAN

ChrirteBe, GIRAULT Jean411chel. GROSS Alrfn, CHAPU18 Etll», TOURNoR
DidKr, TARDY Cohrtte, PIQNAL-JACQUARD Mwort, HA88AN JérAme.
TROLUET CTirirttnB, FAVRAT Magdl, LE BOURBOUACH Yannick

ABSENT(St EXCUSES : MERMIN Phillpp* a donné procuraUon à HEffiTEAU
Ànoettoe, MAGNIEZ Anna a donné |»ocuratton à 1AVY Cbritèle, DEHEDIN A»é
a donné procuntton à GIUBERT PtNra, BIAGINI ̂ éphane, BOTTEUX Cédto,
GARIN Vlviarw

SECRETAIRE : SOURISSE Clrin

D2026_030203
OBJET : Attribution du marché concernant l'AMO pour l'aménagement des OAP Bons 10
et Bons 14 sur la commune dans le cadra de Petites villes de demain
Rapporteur : Olivier JACQUIER

Par délBsératfon n°D2025_101311 du 13 octobre 2025, le conseil municipal a déckté d'adopter
les axes proposés et de valider le plan d'actions présenté dans la convention cadre PVD, et
autorisé monsieur le maire à effectuer toutes tes formalités administratives, tedinRîues ou
financières, néossaires à son exécution.
Un avenant à la convention PVD a été valkJé tors du conseil municipal du 2 février 2026, ayant
pour <Ajet de proroger la durée de validité de ladite conventkm, initialement prévue au 31 mars
2026, au 31 décembre 2026.
Dans te cadre du plan d'actions et des axes adoptés pour le progr^nme Petites villes de
demain, une consultation a été lancée pour une misston d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage
(AMO) en conception urbahe visant à définir un sch^na d'aménagement urbain sur les OAP
BONS 10et 14 de la commune de Bons en Chablais.

Un avfe d'appel public à la concurrence a été publié en ligne sur le profit acheteur de la ommune
(mp74.fr) te 13 janvier 2026.

La date limite de remise des offres électroniques a été fixée au lundi 09 février à12h00.
10 plis ont été déposés dans les délais.

Au vu du rapport d'anatyse des offres, il est proposé au Conseil Muntopal d'attribuer le marché à
AXE SAONE pour un montant de 31 425   TTC.

Le Conseil Municipal, avec 17 vobc POUR, 6 vobc CONTRE (Philippe DOMBRAT, José
DEHEDIN, Pterre GIUBERT, Yannick LE BOURBOUACH, Marcel PIGNAL-JACQUARD,
Jérôme HASSAN) et 2 ABSTENTIONS (Claire SOURISSE, Christine TROLLIET),

DECIDE
-d'attribuer le marché à AXE SAONE pour un montant de 31 425   TTC.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Olivier JAC W rr

La secrétaire,
Claire SOURISSE
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Score financier

Score critère technique
Score total

Axp Saône Redraw Belvédère APMan. fiement EVO PODS AKTIS Architecture LUP VERDI ing niérie EPODE Ithaque
=t3 37 32

Vu pour être annexé à la délibération n*D2026 030203
du Conseil niunidpal du 2/03/2026

Le Maire,

Olivier J HIER

La secrétaire,

aaire SOURISSE
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